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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
 

SIGNALÉTIQUE MAITRISE DE LA CIRCULATION 
MOTORISÉE EN ESPACE NATUREL 

CONSULTATION N°2024C001 
 

Maîtrise d’Ouvrage : syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Alpilles 
 
 

1. OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation a pour objet l’installation (conception + fixation) d’une signalétique 
d’information sur les barrières DFCI sur le territoire du Parc naturel régional des Alpilles. Celle-ci concerne 
deux types de panneaux : 

- Des panneaux règlementaires de type B7b permettant de signaler l’interdiction de circulation 
d’une voie aux véhicules à moteur, à fixer sur les barrières DFCI.  

- Des panneaux permanents permettant l’affichage d’informations temporaires : Il s’agit d’un 
dispositif de type vitrine d’affichage extérieur en plexiglass qui pourront contenir des 
informations sur les travaux forestiers, la période à risque incendie, les battues, les évènements 
sportifs, etc… Ces vitrines seront également à fixer sur les barrières DFCI. 

Les installations auront lieu sur les territoires des communes de Lamanon, Sénas, Orgon, Eygalières, St 
Rémy de Provence, Mas Blanc des Alpilles, St Etienne du Grès, Tarascon, Fontvieille, Le Paradou, Les 
Baux de Provence, Maussane les Alpilles, St Martin de Crau, Mouriès, Aureille, Eyguières dans le 
département des Bouches-du-Rhône. 

Dans le contexte particulier du massif des Alpilles, il sera essentiel d’allier préservation de la qualité 
des paysages, respect de l’identité du site avec les critères de sécurité de mise en œuvre et de lisibilité. 
C’est pourquoi il est également prévu d’installer en complément des bandes réfléchissantes sur les 
barrières de type DFCI sur lesquelles ces panneaux seront installés. 
 
Dans quelques rares cas, les barrières DFCI sont équipées d’une signalétique obsolète (type B0) ou 
dégradée. Celle-ci sera supprimée et évacué avant pose de la nouvelle signalétique. 
 
Dans quelques autres rares cas, la fixation des panneaux ne pourra pas être opérée sur les barrières 
DFCI. Il conviendra alors de fixer les panneaux sur des supports spécifiques implantés au sol. 
L’emplacement de pose sera alors matérialisé lors d’une reconnaissance préalable avec les 
représentants sur le terrain du maître d’ouvrage et de l’entreprise.  
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2. DÉTAIL DE LA PRESTATION 

2.1. Contenu de la prestation 

- Fourniture et pose sur barrière DFCI 

o De panneaux règlementaires de type B7b 

o De panneaux/vitrines permanents   

o De bandes rétroréfléchissantes  

- Fourniture et pose sur support mât dans les quelque rares cas ou la pose sur la barrière n’est 
pas possible 

o Installation du mât  

o De panneaux règlementaires de type B7b 

o De panneaux/vitrines permanents   

- Fourniture et livraison lorsque la pose n’est pas possible 

o De panneaux règlementaires de type B7b 

o De panneaux/vitrines permanents. 
 
 
2.2. Caractéristiques techniques 

- Pour les panneaux règlementaires type B7b :  

o Panneau routier règlementaire B7b – aluminium ou acier galvanisé– diamètre 450 mm 
– rebords arrondis (28 ou 32 mm) – revêtement film rétroréfléchissant de classe I – 2 
rails de fixation au dos. 

o 2 brides de fixation par panneau adaptables sur support carré 80x80mm. 

o Les panneaux devront être conforme aux normes CE et NF de l’ASCQUER. 

- Pour les panneaux/vitrines d’affichage :  

o Panneau/vitrine rectangulaire – Aluminium – Dimension utile et dimension hors tout 
variable selon la gamme du prestataire, mais devant permettre la pose de 2 A4 côte à 
côte – Porte battante verre sécurit ou plexiglass devant résister aux chocs et 
vandalisme – Fermeture par 1 système à bouton (sans serrure) – 2 rails de fixation au 
dos. 

o 2 brides de fixation par vitrines adaptables sur support carré 80x80mm. 

- Pour la fixation sur barrières de type DFCI :  

Les deux types de panneaux seront fixés sur les barres verticales des barrières de type DFCI. Celles-ci 
présentent une section carrée de 80x80mm. Un exemple de fixation type est illustré en annexe 1. 

- Pour les bandes rétroréfléchissantes sur barrières de type DFCI :  

Bandes rouges et blanches de classe A, dimensions 600 x 70 mm, 2 par barrières, cf. annexe 1. 

 

- Pour la fixation sur mât de type DFCI :  

o Hauteur du mât hors sol de 250cm 

o Rectangulaire de 80x40cm 

o Installation des panneaux au 1er tiers de la partie haute 

o Pose au sol avec scellement béton sur une fouille d’une profondeur de 50 cm. 
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2.4. Quantités 

Le prestataire devra fournir les quantités minimales et maximales suivantes :  

- Entre 80 et 100 panneaux B7b  

- Entre 100 et 140 panneaux/vitrines permanents pour affichage d’informations temporaires 

- Entre 80 et 140 bandes rétroréfléchissantes sur les barrières de type DFCI 

- Aucune quantité minimale ou maximale de pose 

- Aucune quantité minimale ou maximale pour les mâts 
 
La répartition géographique des lieux de fixation concerne l’ensemble du territoire du Parc naturel 
régional des Alpilles. Les lieux sont tous accessibles par les routes ouvertes à la circulation et se 
répartissent approximativement de la façon suivante :  
 

Communes  
Répartition approximative 
du nombre de B7b 

Répartition approximative 
du nombre de vitrines 

Aureille 11 13 

Les Baux 2 11 

Eygalières 9 9 

Eyguières 8 16 

Fontvieille 8 9 

Lamanon 5 5 

Mas Blanc les Alpilles 0 1 

Maussane les Alpilles 1 5 

Mouriès 2 6 

Orgon 5 6 

Paradou 3 3 

St Etienne du Grès 0 13 

St Rémy de Provence 18 21 

St Martin de Crau 5 5 

Sénas 0 2 

Tarascon 4 4 

Total 81 134 

 
Une cartographie de localisation approximative est disponible en annexe 2. 
 

2.5. Fourniture et pose 

Dans le cas où les barrières DFCI seraient équipées d’une signalétique obsolète (type B0) ou dégradée, 
celle-ci sera retirée et évacuée. 

Les propositions de prix devront intégrer le fait que les deux types de panneaux seront principalement 
installés au même endroit. 

Le prestataire définira un prix de pose comprenant l’ensemble des frais s’y attachant.  
 
 

2.6. Fourniture et livraison sur mât (optionnel) 

Pour les rares cas où la fixation des panneaux ne pourra être opérée sur les barrières, la pose de 
panneaux sur mât sera nécessaire. Il conviendra de préciser dans le BPU le coût supplémentaire induit :  

- 1 support en aluminium ou acier galvanisé 80x40mm d’une longueur de 3m.  
- Pose au sol avec scellement béton sur une fouille d’une profondeur de 50 cm. 
- Fixation des 2 types de panneau sur le support. 
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2.7. Fourniture et livraison (optionnel) 

Le maitre d’ouvrage se réserve la possibilité de ne pas faire fixer les panneaux par le prestataire et 
dans ce cas, la livraison en un point sera facturée. En cas de fixation par le prestataire, la quantité de 
panneaux à fixer pourra différer de la quantité de panneaux commandés.  

Le point de livraison se fera à l’adresse du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Alpilles. 

 
 
3. INSTALLATION - ORGANISATION - SECURITE ET HYGIENE DES CHANTIERS  

3.1. Maîtrise des impacts non-intentionnels 

Le Parc naturel régional des Alpilles attend de tous ses co-contractants qu’ils exécutent leurs 
obligations contractuelles dont certaines comportent des aspects environnementaux. Il leur est 
notamment demandé d’apporter une attention soutenue aux stipulations des cahiers des charges 
instituant des obligations inhérentes à la protection de l’environnement. 

Le co-contractant reconnaît être parfaitement informé de cette exigence et s’engage à en informer ses 
salariés, fournisseurs, prestataires et sous-traitants divers susceptibles d’intervenir dans le cadre de 
l’exécution de son contrat principal le liant au Maître d’Ouvrage. 

Une attention particulière sera attachée à la propreté des chantiers (déchets emportés en décharge). 

L’aspect le plus important, outre le paysage faisant l’objet d’une analyse spécifique, concerne la 
prévention des risques d’incendie générés par le chantier car bien que les travaux ne s’effectuent pas 
pendant la saison à risque incendie, ils n’en restent pas moins réalisés en milieu forestier.  

 
 
3.2. Organisation, sécurité et hygiène des chantiers : 

L'entrepreneur contractant devra respecter l'ensemble de la réglementation régissant la matière et 
exécuter les injonctions du maître d’ouvrage qui s'avéreraient nécessaires. 

Notamment, l'entrepreneur est tenu : 
- d'obtenir les autorisations de voirie nécessaires ;  
- de contracter une assurance garantissant l'incendie de forêt et sa responsabilité civile ; 
- de mettre en place des panneaux de chantier et de signalisation destinés à l'information et à la 

sécurité du public. 
 
 
3.3. Mesures de protection : 

Les dégâts causés à l'occasion de la réalisation des travaux - ou en raison de la présence du chantier - 
sont à la charge de l'entrepreneur, y compris les dégâts causés aux tiers ou aux voies publiques. 

Il est défendu à l'entrepreneur d'emporter des matériaux prélevés sur le chantier, notamment des 
pierres et du bois ; toute contravention à cette disposition serait dûment constatée par le représentant 
du maître d’ouvrage et donnerait lieu aux poursuites pénales et civiles adaptées. 
L'entrepreneur sera également responsable de toutes les dégradations causées aux arbres conservés 
ou extérieurs à l'emprise des travaux.  
 
 
4. DURÉE ET CALENDRIER OPÉRATIONNEL  

 
La mission demandée devra être réalisée selon le calendrier suivant :  
- Limite de remise des offres le 02 février 2024 
- Commande au plus tard le 07 février 2024 
- Réception des travaux au plus tard le 31 mars 2024 


